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RESOLUTION SUR L'APRIQUE AUSTRALE
, _M1- ^-r,_-T — ' ' ' "I"' ' ' _^_' ' "' - ~- ^- rt»d^ •

; Le Cohseil des lanistres de 1'Organisation de I'UriiW Afrid^ine,

reuni en sa Quarante-Huitiene Session Ordinaire du 19 au 23 Kai 1988
a Addis-Abeba, Ethiopie.

.Conscient du f ait., que .1' Organisation de I1 Unite Africaine fete
en ce nonent.xiejne sop. Vingt-Cinquierie Anniversaire ; f -..,-,.:.

Conscient .egalement du fait que le Conite" 'de- Coordination pour

la Liberation de I1 Afrique -ceMebre lui aussi son Vingt-Cinquierie

Anniversaire ;... ' " " • . - . , ;.,. .

Prenant acte du rapport du Secretaire General sur la situation
;.' ** 'V •-•••••-:,,; • ; . • • - . . . . f

en. Afrique Amstrale et-de-celui de la Cinqua&tlene Session ICrdinaire
du Conite de Coordination de 1'OUA pour 'la LiTDeration""̂ -! VAfrique;

Pr'enant en outre acte du rapport de la Cinquiene Session du
de Coordination do I'OUA pour la IdT̂ r̂ tion.,de._lJ-Afr;ique sur' , • • - - .. - t . • - • . . - . - .-^. .

les..arrieres de contrilDutioii au Ponds Special j 1 . •
. . . . ~-~ . • ' *f.

'• ' ' *•

- / . . . - • • • ' •••• . . 1.
Rappelant ,les dispositions de 1' Article III "de la CMarte de

1 ' Organisation de I1 Unite Africaine -affirnant le devouenent sans
• . i

reserve des Etats Membres. a la cause de 1 ' emancipation, totale des!>
territoires africains non encore, independants ; .'"'•

Detemine a eradiquer I1 Apartheid et le. coloniali-sne en -Afrique
.-"""""" ~ ~ - ' • - i

du Sud et en NaniMe ;' . ' ]
7

Prenant acte du rapport de syntnese de la IHssion Mnisterielle
de 1'OUA a Wasliington D.C. chargee de sensiMliser le Congres des"
Etats-Unis a l'ing^re,nce anericaine dans les affaires 'interieures de
.la RepuT3liq.ue Populaire d1 Angola ;

„ . • ' • • ' • " ' , . ' - ' " ' ' . • " . . . . . . . .-fr

Ayant a I1 esprit les hegociations qui se deroulent actuellenent

entre la R̂ publique Populaire d1 Angola, les Etats-Unis , 1 ' Afrique du
Sud eii Culaa en vue du rgglement des problenes de 1* Afrique Australe

'' " " ' • '"
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en general et en particulier de la nise en oeuvre de la resolution
435 (1978) sur 1 ' independence de la Nanibie, du retrait des troupes
Sud-Afr4Qa.ine.s- de c.ertaineŝ  ̂parties du Sud de;, I

1 Angola ,.e.t de I'arret *
du soutien riilitaire logistique et financier? des Etats-Unis aux bandits
arnes de 1'UKETA a la .soldo de Pretoria.

pris connaissance du rapport du Departement d'Etat des

Etats-Unis sur le nassacre 4 'environ 1.00.000 per s onne s au~ MDzanbique
par les bandits arnes a la solde del' Afrique du Sud racists ;

1 . KSHD H0113AGE aux Etats de la Ligne de Irpnt et "les" "pays yoisins
pour les enornes sacrifices qu'ils consentent en vue de la Liberaton
de la Nanibie et de 1'Afrique du Sud en de"pit de la si*uatio.n dcono-
nique precaire qui prevaut dans cette region,

2 : V .-FELICIEE. le, Conite de Coordination pour la iiberation "de .̂

1J Afrique spoi^sla^ete:raimtt
tructif qu'il continue de jouer dans la liberation du .continent-.africain

3. EXTRTTiffi seg-reuercieiients ,SXL Secretaire Executif du - Conite de
Liberation et a ses collaboratours pour leur devouenent.et.leur con-
tribution, au succes de la lutte arnee contre le colonialisne et le
gouvernenent raciste blanc en Afrique du Sud. --

4. E3HORTE les Etats Ifenbres qui ont des arrî res de contribution
au titre du Ponds Special du Conite de Libdration a-s1en .acquitter
de toute urgence dans les deu3i annees h venir en vuende pernettre aux
Mbuvenents de Liberation Nationale d'intensifier la lutte arnde,en

. ' " . " • * " " • '

Nanibie et en Afrique du Sud,.

5.. REAPFIRME sa solidarite totale avec les Etats de la" Ligne de
Front et les Etats voisins pour sortir de la dependance .econpnique de
I1Afrique du Sud ei de soutenir les nouvenents de liberation nationale,

6. ,-.. ;.. .5E13AHpE,au,iSecr̂ tairef general, r.de. 1'QUA ,d' entrer en ̂ contact
ave,c,le,,Groupq Africain a I'OITQ en vue d'exaniner̂ a"pos"sibTlit4 ,de

-J'-' ... i — i. :..:.'- vJ~ Ci'v ,•-:.-..•.„ i . ' . • . f : • .-!,•- . ; - . . „ • . .'. ; ,.^J.j,j( [ \.<~Z. '..' '•.:• .. -^ .'A- • : . . . . ^..-.i. U'i-vi.Li:3

tenir^une^r^uni.on ,ninisterieile. du .Conseil de. Security consacree &„
-•->,j^*:.- -..•, oJ-jj,» -^.J^-jJ.L. .1 ^_j\t .3, .7 '*.» •',;'.-•.:.,',*',i.'-.j'v J.U Ct-*'. '/ .? ;,,..;./. ,--i^. . ; . ,^ '-2'!_ :.,. ... - ./X' v' i ^ 1 ; - ,. . j^. v,- o ^ Oj.;rCi

Involution de la situation en *Afrique Australe.
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7. ' INVITE par ailleurs le Conseil de Securite des Nations Unies

a assumer ses respoiisaMlites coiifornement aux dispositions du . . .
Chapitre 7 de la Charte des nations Unies et a inposer des sanctions
econoriiques globales et o~bligatoires centre 1'Afrique du Sud.

8. K3LICITE le Conite Special des Nations Unies centre 1' Apartheid
et le Conseil des Nations Unies' pour la • ITaniMe pour les efforts inlas
sables qu'ils .deploient en vue d'eradiquer 1' Apartheid enJAfricue du
Sud et de nettre fin a 1 'occupation illegale de la Nanibie par le

|
re"giae de Pretoria respectivenent et leur LA1J6E un appel pour qu'ils
intensif ient leurs efforts. " i '

9. -LANCE IJN "APPSL auz Etâ ts Ifenbres -pouit-̂  quails 'accroissenrt,. leur
assistance auc: Etats de- la Ligne de 'Front &t" les Etats v
contribuant" notannent̂  au'Tonds- AFRICA du Jaouvenent des Pays Non-

î̂ fest̂  >**:>?t»S'4

10. I1TVTTE-les Stats Ifenbres a suivre les exenples de la Taaaanie
et du Zinbabwe et a entaner des consultations .bilateralesl̂ r̂ ec :les
Etats de la Ligne de Front en vue de d^teminer la nâ turê de 1'assis-
tance en natiere de securite dont ils ont besoin pour renforcer leur
capacite de defense. : I •

t1 • INVITE en outre les Etats Ifenbres qui n1.ont pas cr€e d 1 organi-
sations Anti-Apartheid a le faire et denande au Secretaire General deI
convoquer au plus tot une reunion de ces organisations. ; • • • . " - . .

12. APPROUVE les initiatives du Gouvernenent de la Republique
Populaire d'Angola et du Ilozanbique visant a restaurer la|paix et la
securite en Afrique Australe. \

I
13. LANCE UN APPEL a 1'Administration Reagan pour qu'elle use de
son influence aupres de Pretoria en vue d'assurer la nise en oeuvre
ionediate des resolutions 602 de 1987 et 435 de 1978 du Conseil de
Securite des Nations Unies. -
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14. S3 PELI.CITE. dq la riission_ninisteriellq utile et^. opportune, qui
s'est renduo a Washington D.C. et approuve ploinenent sa reconnanda- ;" r

tion sur la necessite de creer un "bureau de 1'OUA a Washington D.C.

pour ro.eic: presenter les problencs qui preoccupent 1'Afrique, coordon-
ner les .activites du Groupe Africain et.entretenir des contacts dtroits
avec le ilouyenent /mti-Apartheid,et les "Anis de I'Afrique" au:: Etats-
Unis (Reserves du Ziobabv/e). :

15. DEI2JTDE au Secretaire, General d'elaborer une etude sur les

obligations et les responsaloilitds objectives du Bureau de 1'pUA a

Washington D.C. et de sounettre a la prochaiiie session du Conseil des

lHnlstr.es ujt.rapport sur les pdsultatSĵ de_;c,etJJeT̂ tude et les incidences
financieres de 1'ouverture d;'tin tel-bureau. ,: . , ; , - - • -

16. SE ]?SLICITE du rapport du Departenent d'Etat des Etais-rUnis
..v-. • --.iv:> ,-:, *,j..r ifif.';--!•:-. ,, -. ••,;':: ..*•:•• - .:*. . : "i -."'-.!.,.- ,.-̂.. .' -.-'K •!-•'•.!'•.•/*-:•••*.?. ffl, *V#<>&*^^

sur les bandits a la solde du regine de Pretoria et luMTCE un appel au
(knrvernenent Anericain pour qu'il apporte 1'assistance necessaire en
natiere de 'securite a la Republique Populaire du Mozanbique afin de
lui pemettre de nieux defendre sa population centre ces bandits.

17. K3AJTIR1.3 sa deteruination a eradiquer le colonialisnê  et
1'Apartheid et LA1ICE un appel a la Connunaute Internationale pour

qu'elle continue a accroitre son assistance a la lutte pour 1'iiistau-

ration de la palj: et de la securite en Afrique Australe, et pour la
liberte", 1' independance et 1'egalite des races en Kanibie et en
Afrique du Sud.

« • • / » • •
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